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Des critères incompris

Description des critères de base des Nations Unies

1- Un peuple éprouvé a le droit à l’auto-détermination à 50 + 1.

2- Tout peuple cessionnaire n’est pas responsable de la dette de sa mère patrie.

3- Pour tout peuple cessionnaire, tout ce qu’il y a sur son territoire lui appartient sans compensation.

Le Canada, le 9 novembre 1945, en signant la Charte des Nations Unies, s’engageait à respecter tous ces
critères.

1- Exemple d’un peuple éprouvé: guerre physique, psychologique, économique.  Les francophones de la
Nouvelle France ont tous ces attributs.  La Nouvelle France en 1755 a subi dans une de ses régions, la
Nouvelle Écosse, un envahissement.  Ce peuple a été déporté, ses maisons et ses bâtiments de ferme
brûlés, pour les dissuader de revenir.

La Nouvelle France en 1755 a subi dans une de ses régions, le Nouveau-Brunswick, le même sort que
le peuple de Nouvelle Écosse.

Le coeur de la Nouvelle France en 1759 a été en guerre avec les même envahisseurs de ses autres
régions.  En 1763, les francophones de la Nouvelle France ainsi que leur territoire, 3/5 de l’Amérique
du Nord (quelques arpents de neige), ont servi comme monnaie d’échange pour une région où abondait
le rhum et le coco (une bouteille de rhum et une tablette de chocolat); ils sont passés de colonie
française à colonie anglaise.  

50 + 1: Compte tenu que tout peuple cessionnaire à venir, contribue à sa mère patrie de l’argent,
capital et intérêts de sa dette, ainsi que tout le peuple de sa région.  Il est évident qu’elle va s’en servir
contre sa région revendicatrice, donc ce peuple qui revendique le statut de pays est libre d’obtenir ce 50
+ 1 auprès de sa population immédiate ou par un vote dans son assemblée des représentants.

Il faut réaliser que le peuple du Québec envoie de l’argent à Ottawa, capitale qui représente sa mère
patrie, au delà de $45 milliards par année en impôts et elle vient chercher dans nos poches des taxes de
toutes sortes pour plus de $35 milliards annuellement.  Ceci c’est comme payer quelqu’un pour te
donner un coup de pied au derrière.  

2- Le peuple du Québec ne peut être responsable de la dette d’Ottawa,  capitale qui représente la mère
patrie.

Il faut être réaliste, il y a beaucoup de cette dette que nous avons payé capital et intérêts et qui a
été dépensée à 100% hors de la région du Québec et ceci c’est sans compter que toutes les régions
qui forment le Canada ont toutes sans exception intégré la confédération canadienne pour se faire
sortir du marasme financier.  Plus capables de payer les intérêts de leurs dettes, plus de ligne de
crédit, des coupures dans les services existants, tous services manquants à la population actuelle.
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